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(54)  Ensemble  pour  la  distribution  et  l'application  d'un  produit  fluide. 

(57)  Ensemble  pour  la  distribution  et  l'application 
d'un  produit  fluide  comprenant  un  flacon  (2) 
contenant  le  produit,  un  porte-applicateur  (30) 
muni  d'un  applicateur  (38),  un  canal  d'impré- 
gnation  (53)  permettant  d'imprégner  l'applica- 
teur  (38)  avec  le  produit,  et  un  porte-aiguille  (12) 
muni  d'une  aiguille  (13),  le  porte-applicateur 
(30)  étant  mobile  en  translation  par  rapport  au   ̂
porte-aiguille  (12)  entre  une  position  où  l'ai- 
guille  (13)  obture  le  canal  d'imprégnation  (53)  et 
une  position  où  le  canal  d'imprégnation  (53)  est 
ouvert,  un  dispositif  de  manoeuvre  pour  la  3 
translation  du  porte-applicateur  (30)  étant 
prévu,  dans  lequel  le  dispositif  de  manoeuvre  4 
(40)  est  constitué  par  un  manchon  actionné  40—  ̂
manuellement  en  rotation  par  rapport  au  flacon 
(2),  manchon  dans  lequel  se  déplace  longitudi- 
nalement  le  porte-applicateur  (30),  ce  manchon  ,r 
ayant  une  longueur  telle  qu'en  position  d'obtu- 
ration  du  canal  d'imprégnation  (53)  l'applica- 
teur  (38)  est  contenu  tout  entier  dans  le 
manchon  de  manoeuvre  (40),  l'applicateur  (38)  ,7 étant  un  pinceau  constitué  par  une  couronne  de 
poils  fixés  annulairement  autour  du  canal  d'im-  tT~ 
prég  nation  (53). 
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La  présente  invention  concerne  un  ensemble 
pour  la  distribution  et  l'application  d'un  produit  fluide. 

On  connait  des  ensembles  d'application  et  de  dis- 
tribution  d'un  produit  fluide  dans  lesquels  on  fixe,  sur 
le  goulot  d'un  flacon  souple  ou  rigide,  un  porte-appli- 
cateur  muni  d'un  applicateur,  en  particulier  un  pin- 
ceau,  le  porte-applicateur,  et  éventuellement  l'appli- 
cateur,  étant  muni(s)  d'un  canal  d'imprégnation  de 
l'applicateur  par  le  produit.  De  tels  ensembles  sont 
utilisés  pour  la  distribution,  par  exemple,  de  vernis  à 
ongles,  de  colle,  de  cirage  ou  d'encre. 

Cependant,  dans  ces  ensembles  il  se  produit  fré- 
quemment  une  distribution  accidentelle  de  produit 
dans  l'applicateur  entre  deux  manipulations,  et,  par 
conséquent,  le  produit  risque  de  souiller  l'environne- 
ment  si  l'ensemble  reste  ouvert  entre  deux  manipula- 
tions.  De  plus,  l'utilisateur  risque  de  se  salir  les  mains 
lorsqu'il  manipule  l'ensemble  d'application  et  distri- 
bution. 

Pour  éviter  cet  inconvénient,  on  a  proposé  dans 
EP-A-0  238  391  d'obturer  le  canal  d'imprégnation  en 
rendant  mobile  le  porte-applicateur  en  translation  en- 
tre  une  position  où  le  canal  d'imprégnation  est  obturé 
par  le  porte-applicateur  et  une  position  où  ce  canal 
d'imprégnation  est  ouvert,  l'applicateur  étant  protégé, 
après  application,  dans  sa  position  où  il  obture  le  ca- 
nal  d'imprégnation  ;  malheureusement,  l'applicateur 
selon  ce  document  est  une  mèche  poreuse,  imbibée 
en  permanence  de  produit  à  appliquer  par  effet  de  ca- 
pillarité,  dont  la  contexture  à  forte  perte  de  charge 
permet  de  retenir  le  produit  contenu  dans  le  canal 
d'imprégnation  et  de  le  refouler  dans  le  flacon  lors  du 
retour  du  porte-applicateur  vers  sa  position  rétractée 
où  il  est  protégé  ;  ainsi,  un  tel  ensemble  ne  convient 
pas  lorsque  l'applicateur  est  un  pinceau  constitué 
d'une  couronne  de  poils  fixés  autour  du  canal  d'im- 
prégnation. 

On  a  proposé  dans  US-A-4  279  527  un  ensemble 
dont  l'applicateur  est  un  pinceau  constitué  d'une  cou- 
ronne  de  poils  fixés  autour  du  canal  d'imprégnation, 
dans  lequel  le  canal  d'imprégnation  est  obturé  à  l'aide 
d'une  aiguille,  le  porte-applicateur  étant  mobile  en 
translation  par  rapport  au  porte-aiguille  entre  une  po- 
sition  où  l'aiguille  obture  le  canal  d'imprégnation  et 
une  position  où  ce  canal  d'imprégnation  est  ouvert. 
Cependant,  l'ensemble  décrit  dans  US-A  4  279  527 
ne  permet  pas  de  protéger  l'applicateur  après  appli- 
cation  pour  empêcher  que  le  produit  restant  sur  l'ap- 
plicateur  ne  sèche  trop  vite  ou  ne  vienne  souiller  les 
objets  avec  lesquels  l'applicateur  serait  en  contact. 

La  présente  invention  a,  par  conséquent,  pour 
objet  un  ensemble  pour  la  distribution  et  l'application 
d'un  produit  fluide  comprenant  un  flacon  contenant  le 
produit,  un  porte-applicateur  muni  d'un  applicateur, 
un  canal  d'imprégnation  permettant  d'imprégner  l'ap- 
plicateur  avec  le  produit  et  un  porte-aiguille  muni 
d'une  aiguille,  le  porte-applicateur  étant  mobile  en 
translation  par  rapport  au  porte-aiguille  entre  une  po- 

sition  où  l'aiguille  obture  le  canal  d'imprégnation  et 
une  position  où  le  canal  d'imprégnation  est  ouvert,  un 
dispositif  de  manoeuvre  pour  la  translation  du  porte- 
applicateur  étant  prévu,  caractérisé  par  le  fait  que  le 

5  dispositif  de  manoeuvre  est  constitué  par  un  man- 
chon  actionné  manuellement  en  rotation  par  rapport 
au  flacon,  manchon  dans  lequel  se  déplace  longitu- 
dinalement  le  porte-applicateur,  ce  manchon  ayant 
une  longueur  telle  qu'en  position  d'obturation  du  ca- 

10  nal  d'imprégnation  l'applicateur  est  contenu  tout  en- 
tier  dans  le  manchon  de  manoeuvre,  l'applicateur 
étant  un  pinceau  constitué  par  une  couronne  de  poils 
fixés  annulairement  autour  du  canal  d'imprégnation. 

Par  conséquent,  dans  l'ensemble  de  l'invention, 
15  le  porte-applicateur  est  animé  d'un  mouvement  de 

translation  à  la  fois  par  rapport  au  manchon  de  ma- 
noeuvre  et  par  rapport  au  porte-aiguille  entre  deux 
positions,  une  position  où  le  canal  d'imprégnation  est 
obturé  et  où  l'applicateur  est  entièrement  contenu 

20  dans  le  manchon  de  manoeuvre  et  une  position  où  le 
canal  d'imprégnation  est  ouvert  et  où  l'applicateur  est 
sorti  du  manchon  de  manoeuvre  de  façon  à  permettre 
l'application  du  produit. 

De  préférence,  selon  l'invention,  le  manchon  de 
25  manoeuvre  porte  un  filet  interne  coopérant  avec  un 

filet  externe  du  porte-applicateur,  le  porte-applicateur 
étant  bloqué  en  rotation.  Avantageusement,  le  filet 
externe  du  porte-applicateur  ne  comporte  qu'une  à 
deux  spires  se  déplaçant  entre  les  spires  du  filet  in- 

30  terne  du  manchon  de  manoeuvre  les  plus  proches  du 
flacon  et  les  spires  les  plus  éloignées  du  flacon.  Le 
porte-applicateur  est,  avantageusement,  bloqué  en 
rotation  par  une  ailette  solidaire  dudit  porte-applica- 
teur,  disposée  dans  une  fente  ménagée  dans  le  porte- 

35  aiguille  qui  est  fixe  car  il  est  solidaire  du  flacon. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  l'ensemble 

de  l'invention  comporte  un  capuchon  susceptible  de 
recouvrir  l'extrémité  du  manchon  de  manoeuvre  lors- 
que  l'applicateur  est  en  position  d'obturation  du  canal 

40  d'imprégnation.  Ce  capuchon  comporte  avantageu- 
sement  une  jupe  d'étanchéité  s'étendant  vers  l'inté- 
rieur  du  capuchon  et  susceptible  de  s'appuyer  sur 
l'extrémité  du  manchon  de  manoeuvre  contenant 
l'applicateur  en  position  d'obturation  du  canal  d'im- 

45  prégnation. 
Pour  mieux  faire  comprendre  l'invention,  on  va 

donner  ci-après,  à  titre  illustratif  et  non  limitatif,  la 
description  d'un  mode  de  réalisation  d'un  ensemble 
de  distribution  et  d'application  selon  l'invention  illus- 

50  tré  sur  le  dessin  annexé. 
Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 

d'un  ensemble  de  distribution,  selon  l'inven- 
tion,  en  position  d'application, 

55  -  la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  lon- 
gitudinale  agrandie  de  l'ensemble  en  position 
d'application, 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  lon- 
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gitudinale  agrandie  en  position  de  stockage, 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  section  transversale 

selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  3. 
L'ensemble  représenté  sur  la  figure  1  ,  désigné 

par  la  référence  1,  est  un  ensemble  de  distribution  et 
d'application  de  vernis  à  ongles.  Il  est  constitué  par 
un  flacon  semi-rigide  2  cylindrique  de  révolution  sus- 
ceptible  de  contenir  le  vernis  à  ongles.  Dans  le  flacon 
2,  selon  le  mode  de  réalisation  représenté,  est  dispo- 
sée  une  bille  3  destinée  à  l'agitation  du  vernis  et  à  la 
mise  en  suspension  des  pigments  contenus  dans  ce 
vernis.  Le  flacon  2  est  muni  d'un  fond  4,  d'une  paroi 
latérale  cylindrique  5  et,  du  côté  opposé  au  fond  4, 
d'un  goulot  6  ménageant  une  ouverture  7.  Le  goulot 
6  est  constitué,  d'une  part,  d'une  jupe  tronconique  8 
se  rattachant  à  la  paroi  cylindrique  5  du  flacon  2  par 
un  épaulement  9  perpendiculaire  à  l'axe  du  flacon  et 
portant  un  bourrelet  de  claquage  10  et,  d'autre  part, 
d'une  jupe  cylindrique  1  1  ayant  le  même  diamètre  que 
la  partie  de  plus  faible  diamètre  de  la  jupe  tronconi- 
que  8  (voir  figures  2  et  3). 

Sur  le  goulot  6  du  flacon  2,  est  fixé  un  porte-ai- 
guille  12  portant  une  aiguille  métallique  13.  Le  porte- 
aiguille  ne  peut  donc  se  déplacer  ni  en  translation,  ni 
en  rotation  par  rapport  au  flacon  2.  Le  porte-aiguille 
12  comporte  une  portion  cylindrique  externe  14  dont 
un  bord  libre  repose  sur  l'épaulement  9  du  goulot  et 
qui  a  un  diamètre  externe  égal  au  diamètre  externe 
de  la  paroi  cylindrique  5  du  flacon  2.  La  face  interne 
de  la  portion  14  est  munie  d'une  gorge  annulaire  15 
susceptible  de  coopérer,  par  claquage,  avec  le 
bourrelet  1  0  du  goulot  6  du  flacon  2.  La  portion  exter- 
ne  14  est  reliée,  par  une  collerette  annulaire  16  per- 
pendiculaire  à  l'axe  longitudinal  du  flacon,  à  une  jupe 
d'étanchéité  17  comportant  une  partie  cylindrique  18 
ayant  un  diamètre  externe  égal,  au  jeu  nécessaire 
pour  le  montage  près,  au  diamètre  interne  de  la  jupe 
cylindrique  11  du  goulot  6  du  flacon  2.  La  partie  cylin- 
drique  18  de  la  jupe  d'étanchéité  17  se  prolonge  par 
une  partie  tronconique  19  vers  le  fond  4  du  flacon  2. 
La  partie  tronconique  19  de  la  jupe  d'étanchéité  17 
est  reliée  par  l'intermédiaire  d'une  collerette  20  trans- 
versale  à  un  manchon  21,  s'étendant  vers  l'extérieur 
du  flacon  2,  ménageant  un  passage  22  pour  le  vernis 
à  distribuer.  Dans  le  manchon  21  ,  est  ménagée  une 
fente  longitudinale  23.  L'extrémité  du  manchon  21, 
extérieure  au  flacon,  porte  un  moyeu  24  qui  est  relié 
audit  manchon  21  par  trois  bras  25  ;  trois  ouvertures 
54  (voir  figure  4)  sont  ainsi  ménagées  entre  les  bras 
25,  le  moyeu  24  et  le  manchon  21.  Sur  le  moyeu  24 
est  fixé  un  tube  26  dans  lequel  l'aiguille  13  est  enfon- 
cée  à  force.  Le  porte-aiguille  12  comporte  également, 
sur  la  collerette  16,  une  jupe  de  fixation  27  du  man- 
chon  de  manoeuvre  40  ayant  un  diamètre  voisin  du 
diamètre  d'ouverture  du  goulot  6  et  portant  sur  sa 
face  externe  un  bourrelet  annulaire  28  externe  et  sur 
sa  face  interne  une  rainure  annulaire  interne  29. 

Sur  le  manchon  21  est  enfilé  un  porte-applica- 

teur,  ici  donc  un  porte-pinceau  30,  portant  un  pinceau 
38,  susceptible  de  se  déplacer,  en  translation,  longi- 
tudinalement,  en  coulissant  sur  le  manchon  21.  Le 
porte-pinceau  30  est  formé  d'un  premier  élément  cy- 

5  lindrique  31  ayant,  au  jeu  nécessaire  près,  un  diamè- 
tre  interne  égal  au  diamètre  externe  du  manchon  21  , 
ce  premier  élément  cylindrique  31  portant,  à  son  ex- 
trémité  tournée  vers  l'intérieur  du  flacon,  une  lèvre 
d'étanchéité  34  coopérant,  de  façon  étanche,  avec  la 

10  surface  extérieure  du  manchon  21  .  Ason  autre  extré- 
mité,  le  premier  élément  cylindrique  31  est  relié  à  un 
élément  tronconique  32  de  diamètre  décroissant  vers 
l'extérieur  raccordé  à  un  second  élément  cylindrique 
33  ayant  un  plus  faible  diamètre  que  le  premier  élé- 

15  ment  31  .  Sur  l'élément  tronconique  32  et  sur  une  par- 
tie  du  premier  élément  cylindrique  31  est  disposée 
une  ailette  radiale  35  dont  le  bord  interne  est  parallèle 
à  l'axe  longitudinal  de  l'ensemble.  Cette  ailette  35  est 
susceptible  de  coopérer  avec  la  fente  23  du  manchon 

20  21  du  porte-aiguille  12.  La  paroi  externe  du  premier 
élément  cylindrique  31  du  porte-pinceau  30  est  munie 
d'un  filet  37  hélicoïdal  d'un  pas  et  demi.  L'extrémité 
tournée  vers  l'extérieur  du  porte-pinceau  30  porte  un 
bourrelet  d'étanchéité  36.  Le  pinceau  38  est  constitué 

25  par  un  clip  annulaire  39  dans  lequel  est  pincée  une 
couronne  de  poils,  le  clip  ménageant  un  canal  53.  Le 
clip  39  est  engagé  à  force  dans  l'extrémité  tournée 
vers  l'extérieur  de  l'élément  33,  de  plus  faible  diamè- 
tre,  du  porte-pinceau  30. 

30  Le  porte-pinceau  30  est  entouré  d'un  manchon 
de  manoeuvre  40  fixé  sur  la  jupe  de  fixation  27  du 
porte  aiguille  12.  Ce  manchon  40  comporte  un  pre- 
mier  élément  cylindrique  de  faible  épaisseur  41  muni 
d'un  bourrelet  annulaire  42  de  claquage  coopérant 

35  avec  la  rainure  annulaire  29  de  la  jupe  de  fixation  27 
de  façon  que  le  manchon  de  manoeuvre  40  puisse 
tourner  par  rapport  au  porte-aiguille  12et,  par  consé- 
quent,  par  rapport  au  flacon  2.  Le  deuxième  élément 
cylindrique  43  est  plus  épais  que  le  premier  élément 

40  cylindrique  41  ;  les  surfaces  internes  de  l'élément  cy- 
lindrique  41  et  du  deuxième  élément  cylindrique  43 
sont  dans  le  prolongement  l'une  de  l'autre,  et  la  sur- 
face  externe  du  second  élément  cylindrique  43  est 
dans  le  prolongement  de  la  surface  externe  de  la  jupe 

45  de  fixation  27. 
La  surface  interne  des  éléments  cylindriques  41 

et  43  porte  un  filet  44  destiné  à  coopérer  avec  le  filet 
37  de  l'élément  cylindrique  31  du  porte-pinceau  30. 
Un  troisième  élément  45  du  manchon  de  manoeuvre 

50  40  est  un  élément  tronconique  de  même  angle  au 
sommet  que  celui  de  l'élément  tronconique  32  du  por- 
te-pinceau  30  et  un  quatrième  élément  46  est  un  élé- 
ment  cylindrique  ayant  un  diamètre  interne  égal,  au 
jeu  nécessaire  près,  au  diamètre  externe  de  l'élé- 

55  ment  cylindrique  33  du  porte-pinceau  30.  L'élément 
cylindrique  46  se  prolonge  vers  l'extérieur  selon  une 
collerette  tronconique  47. 

Un  capuchon  48  (figure  3)  protège  le  manchon  de 
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manoeuvre  40  et  le  pinceau  38  contenu  dans  ledit 
manchon  40.  Le  capuchon  48  comporte  une  jupe  de 
fixation  cylindrique  49  dont  le  diamètre  extérieur  est 
le  même  que  celui  du  flacon  2  et  de  la  jupe  externe 
14  du  porte-aiguille  12  et  portant  sur  sa  face  interne 
un  bourrelet  de  claquage  50  susceptible  de  coopérer 
avec  le  bourrelet  externe  28  de  la  jupe  de  fixation  27 
du  porte-aiguille  12.  Une  jupe  d'étanchéité  52  est  por- 
tée  par  le  fond  51  du  capuchon  48  et  vient  s'appuyer, 
lorsque  le  capuchon  48  est  en  place,  sur  l'élément  cy- 
lindrique  46  du  manchon  de  manoeuvre  40. 

L'ensemble  1  de  distribution  et  d'application  fonc- 
tionne  de  la  façon  décrite  ci-après. 

En  position  de  stockage,  comme  illustré  sur  la  fi- 
gure  3,  le  capuchon  48  est  fixé  sur  le  porte-aiguille  12 
et  le  porte-pinceau  30  est  disposé  de  façon  telle  que 
l'ailette  35  soit  en  butée  dans  le  bas  de  la  fente  23  du 
porte-aiguille  12  et  que  le  filet  37  du  porte-pinceau  30 
coopère  avec  les  spires  du  filet  44  de  la  capsule  de 
manoeuvre  40  les  plus  proches  du  flacon.  Le  pinceau 
est  alors  entièrement  contenu  dans  l'élément  cylindri- 
que  46  du  manchon  de  manoeuvre  40.  L'aiguille  13 
obture  le  canal  53  du  pinceau  38. 

Lorsque  l'utilisateur  désire  appliquer  le  produit 
contenu  dans  le  flacon  2,  il  enlève  le  capuchon  48,  ce 
qui  dégage  le  manchon  de  manoeuvre  40.  Il  fait  en- 
suite  tourner  manuellement  ledit  manchon  de  ma- 
noeuvre  40  par  rapport  au  flacon.  Par  action  du  filet 
44  du  manchon  de  manoeuvre  40  sur  le  filet  37  du 
porte-pinceau  30,  qui  ne  peut  pas  tourner  car  il  est 
bloqué  par  la  languette  35  disposée  dans  la  fente  23 
du  porte-aiguille  12,  le  porte-pinceau  30  est  animé 
d'un  mouvement  de  translation  vers  l'extérieur  sui- 
vant  l'axe  de  l'ensemble,  l'élément  31  du  porte-pin- 
ceau  30  coulissant  sur  le  manchon  21  du  porte-aiguil- 
le  12  et  l'élément  33  coulissant  dans  l'élément  46  du 
manchon  de  manoeuvre  40.  Le  pinceau  38  sort  de 
l'élément  46  du  manchon  de  manoeuvre  40  et  le  canal 
53  se  dégage  de  l'aiguille  13.  Le  produit  contenu  dans 
le  flacon  2  peut  alors  passer  par  le  passage  22,  mé- 
nagé  par  le  manchon  21  du  porte-aiguille  12,  à  tra- 
vers  les  ouvertures  54  entre  le  moyeu  24  et  ses  bras 
25  de  fixation  au  manchon  21,  à  travers  l'espace  in- 
terne  55  du  porte-pinceau  30  autour  de  l'aiguille  13, 
et,  pour  finir,  à  travers  le  canal  53  du  pinceau  38  (voir 
figure  2).  En  fin  de  course,  le  porte-pinceau  30  vient 
en  butée  contre  la  collerette  47  du  manchon  de  ma- 
noeuvre  40,  les  éléments  tronconiques  32  du  porte- 
pinceau  30  et  45  du  manchon  de  manoeuvre  40  sont 
disposés  l'une  contre  l'autre  et  le  filet  37  du  porte-pin- 
ceau  coopère  avec  les  spires  les  plus  externes  du  fi- 
let  44  du  manchon  de  manoeuvre  40.  Lorsque  l'utili- 
sateur  souhaite  appliquer  le  vernis  sur  les  ongles,  il 
exerce  avec  le  pouce  et  l'index  une  légère  pression 
sur  le  corps  du  flacon  semi-rigide  2,  le  pinceau  38  de 
l'ensemble  applicateur  1  étant  tourné  vers  le  bas.  Le 
produit  imprègne  alors  les  poils  du  pinceau  38  et  le 
vernis  peut  être  appliqué  sur  les  ongles. 

Après  avoir  appliqué  le  produit,  l'utilisateur  tour- 
ne  le  manchon  de  manoeuvre  40  par  rapport  au  fla- 
con  2  de  façon  à  donner  au  porte-pinceau  30  un  mou- 
vement  de  translation  inverse  du  mouvement  précé- 

5  dent  jusqu'à  ce  que  le  porte-pinceau  30  revienne 
dans  sa  position  de  stockage.  Il  est  à  noter  que, 
même  si  le  capuchon  48  n'est  pas  mis  en  place  im- 
médiatement,  le  vernis  contenu  dans  le  flacon  2  ne 
peut  pas  être  accidentellement  distribué  :  l'aiguille  1  3 

w  obture  le  canal  53  du  pinceau  38,  et  le  pinceau  38, 
protégé  par  le  manchon  de  manoeuvre  40,  ne  peut 
pas  entrer  en  contact  avec  des  objets  de  l'environne- 
ment  et  les  salir. 

15 
Revendications 

1  -  Ensemble  pour  la  distribution  et  l'application 
d'un  produit  fluide  comprenant  un  flacon  (2)  conte- 

20  nant  le  produit,  un  porte-applicateur  (30)  muni  d'un 
applicateur  (38),  un  canal  d'imprégnation  (53)  per- 
mettant  d'imprégner  l'applicateur  (38)  avec  le  produit, 
et  un  porte-aiguille  (12)  muni  d'une  aiguille  (13),  le 
porte-applicateur  (30)  étant  mobile  en  translation  par 

25  rapport  au  porte-aiguille  (12)  entre  une  position  où 
l'aiguille  (13)  obture  le  canal  d'imprégnation  (53)  et 
une  position  où  le  canal  d'imprégnation  (53)  est  ou- 
vert,  un  dispositif  de  manoeuvre  pour  la  translation 
du  porte-applicateur  (30)  étant  prévu,  caractérisé  par 

30  le  fait  que  le  dispositif  de  manoeuvre  (40)  est  consti- 
tué  par  un  manchon  actionné  manuellement  en  rota- 
tion  par  rapport  au  flacon  (2),  manchon  dans  lequel 
se  déplace  longitudinalement  le  porte-applicateur 
(30),  ce  manchon  ayant  une  longueur  telle  qu'en  po- 

35  sition  d'obturation  du  canal  d'imprégnation  (53)  l'ap- 
plicateur  (38)  est  contenu  tout  entier  dans  le  manchon 
de  manoeuvre  (40),  l'applicateur  (38)  étant  un  pin- 
ceau  constitué  par  une  couronne  de  poils  fixés  annu- 
lairement  autour  du  canal  d'imprégnation  (53). 

40  2-  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  le  manchon  de  manoeuvre  (40)  porte 
un  filet  interne  (44)  coopérant  avec  un  filet  externe 
(37)  du  porte-applicateur  (30),  le  porte-applicateur 
(30)  étant  bloqué  en  rotation. 

45  3  -  Ensemble  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  le  filet  externe  (37)  du  porte-appli- 
cateur  (30)  ne  comporte  qu'une  à  deux  spires. 

4  -  Ensemble  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  le  porte-applicateur  (30)  est  bloqué 

50  en  rotation  par  une  ailette  (35)  solidaire  dudit  porte- 
applicateur  (30)  disposée  dans  une  fente  (23)  ména- 
gée  dans  le  porte-aiguille  (12). 

5  -  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  1  à 
4,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  capuchon 

55  (48)  susceptible  de  recouvrir  l'extrémité  du  manchon 
de  manoeuvre  (40)  lorsque  l'applicateur  (38)  est  en 
position  d'obturation  du  canal  d'imprégnation  (53). 

6  -  Ensemble  selon  la  revendication  5,  caractéri- 

4 
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sé  par  le  fait  que  le  capuchon  (48)  porte  une  jupe 
d'étanchéité  (52)  susceptible  de  s'appuyersur  l'extré- 
mité  du  manchon  de  manoeuvre  (40). 
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